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Rhin et qui failoient partie de lEiempire Ger- desdits paIvs et a payeron rembourfer tte reitt
mîaique; de inanière qu'en corfoini-é de ce conRlituée à ler piorih fur chacune. d'elles. En
qui avoit été exprellment conienti au congiès conféqîtence de quoi, il l expreliféient iecon-
de Rafla»it par la dépmiîîaîaon <le l'empire, et nu que les propriétaires d'a'laIns de la nque
a pp:ouve par l'enpereur, le Thalweg du Rhin de Vienne, •devenus Fiarcois continueron à
foui déform'itais la limite entre la république Fran- joair du lénelicede leurs afiion.s, et ci)l IuIIche
poife et l'Empire Gernanique, favoir, depuis rotu les instér ts échu s ou à échenir, nntOblIf.
l'endroit ou le Riin quitte le territoite IleIvé- tuit tout lIéquefire et toute délégation, qui fe-
tique, jufqu'à celui où il entre dans le tciitoi- tout regar dés comme non.avenus, notamment
ru Batave. la dérogation tréfiltate de ce que les proprie.

Ent conl'équence dv quoi, la république Fran
çoife renonce fotniclleinciit a oite palfein ii
qutelconqnie fur la rive droite du R hit, et co i

nir à.ieilituer à qui il appartient les places di
Dfelîcdorffl Erenîbiciflheins, Phîilipfîbotîrg le
tort de C:lel et autres fortilications vis -vis de
NLeyence 'a la ie droite, le fort de l(hl et le
Vieux Briflac, fous la condition expreife que
ces places et forts conînucrontà reler dans 'é-
tît où ils le trouveront lors de l'évacuation.

VII L t comernir' par fuite de la celfion que
fait Pemnpire à la république Françoife, plîliîers
pnlices et e ts de l'empire fe trouvent par-
ieubemrsni dépolTédés, en tout ou en par-
tic, tandis que ecl à l'erpire Germrianiqte col-
1eîw9 ivement à fupporer les pertes téfalhantcs
des lipulaîions du piéfent traité, il c l corivenu
entre la majehé.Pemnercur et roi, tant en fon
n:îm qî:'au nom de PEine 'Germanique, et
la république Françoire, qu'en conformité des
principes formellement établis au congrès de
Ralladt l'emplire fea tenu d: danner aux
primces héidttaires qui fe trouvent dépofélèés
à la rise gauche du Rhmt, un dédonimagerlen
qui fera pris dans le fein di dit cmpi e, luivat
les arrangemens qui, d'apres ces bàfes, feront
ultérieerement détermeiés.

VIII. Dans tous les pays cédés, acquis oit
échaigét par le préfent iraité, il efl con'venu

rinfi qu'il avnit été fai par les articles 4 et t o1.
clu traité de Campo-Formîio, que ceux auxquels
ils appa rtiendrot, le chaigcîonît des.dets hy-
piotlhequcs for le fol des dis pan; niais avei-
di les difficultés qui fout furven'es à cet é5ard
lirlinterrié:ation def-irs articleb du tlaité de
C Fampo-Fornio, il cl exprcfféieiit encîtlu
que la république Franticoife ne prend à-fa char-
ge qlue les dent's réful'Iies d'em utirs foîrmlîci-
lemnt confeniis par le. éats des pays cédés,
ou des.dépetfes faites tour. 'admniratioî cf-
f v derdits pays.

IX. Aili-tot après l'échange des ratifications
du préfent traié, il fera acroi é dans tous les
payd. céds, acquis ou échangés par le-d trai-
te, à tous les blihnans ou propriétaires quelcon-
ques, mtîai:-levé du <équeire itisdAr leurs
biiens, eflesi t reàenuu, a caii'e de la guerre
Itm a u lieu. Lus partes contraites %'o-
Iiigent 1 acquitter lotît ce qu'cles peuvent de-

- soir pour foîtds à elle p3itétés par. les-dits parti-
culiers aitfi qu.e par s établilfeuils îàblics

fâi:ci teIilsfl îîîîfi.c 'r, ilnint pas urti les
[lente et les cent pur cent demandes atux a(-
îlionnaircs de la banque d Vienne par S. N.
lempereur et roi.

X. Lrs palnies conitaintes leront égalemniet
lever tous rectueilres qui auroienr h:é mis à cau.
fe de la gucrre l'tr les biens, droits et ievcnus
des uti de S. Ni. l'titslcreutr ou de l eimpire,
dans le terTiOIre ti: 1: Iépublique fratucoire, et
dies Citoyens francois dans ls élats e fa die
inajelé ou de l'Empire.

XI. Le préfent traité de paix, notamment
-les articles VIII, IX, X et XV ci.apr'e, cli
déclai é, commun aux républiques ltaive ic-
vélique, Cilalpine et Liguricnne.

Les prties contraEL.anres [e garantiffenti mu-
tuelleinent l'indéicpetidance derdites républiques,
et la faculé aux peuples qui les htabiteit, c'a-
dopter telle forme:dc gouvernement qu'ils ju-
geront convenable.

XII. Sa maieflé impérialeirenonce pour
elle et les hiicccífeurs, ei faveur de la etpubli-
que Cirilpite, à tous les droits et titres prove.
nant de les droits, iue fadie niajeiflé pourroit
pré:endre for les pays qu'elle poliédoit avant la
guerre, et qi, aux ternes de l'article VIII du
trai é de Camip.to.Forinio, font maintenait par-
ie.de la république Cifalpne, laquelle les pof.

fédera en toute oîtveraincté et propriété, avec
tous les biens terriioriaux qui CIa depcndcnt.

Xil. Sa Maje:l impériale et rovale, tant
cion notqu.au nom de ii mpe Cennai
qu , Confirtne l'sdhefion déj' donnée par le
-raté de Canput-Formio, a las réuion des ci.
rIe ast liefs impéiiaux à la république Ligurice-
ne, et renonce a tots droits et tiires provenant
de ces droits fur lesdits fiefs.

XIV. Conformément la l'article XI du trai-
té de Campo-Fornio, la naviga:ion de l'Adige
fcrvant de limite entre les états de frî iajellé
impériale et royale, et ceux de la république Ci-

-Clpine, fera libre,. fansque de part et d'utire
bn puiffe y étàblir aucun péage ni tenir aucuti
b-imenit armé gen-guerre.

xv. 'cs les piifonniers de guerre faits de
par et d'utre aiifi que les ôtages enlevé- nu
donnés pendant la guerie <ui n'auront pas en-
cote é:é rtnuitis, le feront dainis quarante Jours,

aer de celui d la lignatui c du préftnt traité.


